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Le 


A

Objet : Service INFOSOINS / AMELI DIRECT - Demande de rectification de données nominatives

___________________________

Monsieur le Directeur,

En application de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 modifiant la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, vous avez mis en place un outil informatique dénommé INFOSOINS-AMELI DIRECT ayant pour fonction d’orienter les assurés sociaux au sein du parcours de santé, notamment au regard de l’activité et des pratiques tarifaires des professionnels de santé. 

Le service INFOSOINS-AMELI DIRECT a fait l’objet d’un avis favorable original de la CNIL en date du 18 juillet 2006 et a été, depuis janvier 2007, mis à la disposition des agents des caisses en contact avec le public, en particulier ceux travaillant sur les plateformes téléphoniques.

Par lettre du 4 octobre 2007, la CNIL vous a donné son accord pour compléter l’espace annuaire des professionnels de santé et des établissements de soins sur le site AMELI de l’assurance maladie, en l’enrichissant de données individuelles répondant à une partie des dispositions prévues par l’article 18 de la loi du 13 août 2004 (nom, adresse, profession, spécialité, situation conventionnelles, option de coordination, …). La CNAMTS a souhaité étendre le champ des données disponibles en y intégrant l’affichage des tarifs de consultations des médecins, des tarifs de soins et prothèses des chirurgiens dentistes et stomatologistes, ainsi que des tarifs pratiqués pour certains actes techniques par les spécialistes compétents.

Par courrier du 7 décembre 2007, vous avez informé la CNIL de votre intention d’intégrer le système INFOSOINS-AMELI DIRECT au site internet ameli.fr afin de « faciliter la recherche d’un professionnel ou d’un établissement de soins dans le cadre du parcours de soins coordonné ».

Par courrier du 6 février 2008, la CNIL vous a informé de son avis favorable sur le dossier de déclaration modificatif de la CNAMTS en date du 7 décembre 2007.

Ensuite de cet avis, vous avez autorisé, par décision du 7 mars 2008, la mise en ligne du service INFOSOINS-AMELI DIRECT sur le site de l’assurance maladie : ameli.fr.

Début décembre 2008, l’assurance maladie a informé l’ensemble des chirurgiens de son intention de compléter les informations contenues dans le traitement automatisé et a joint en annexe le descriptif des nouvelles fiches qui sont publiées sur le site ameli.fr depuis le 8 janvier 2009. 

Ces nouvelles fiches contiennent des informations me concernant, qui m’apparaissent inexactes et/ou incomplètes.

Ainsi, par la présente, j’use du droit qui m’est conféré par l’article 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 de vous demander la rectification des informations contenues dans ma fiche INFOSOINS-AMELI DIRECT selon les modalités ci-après décrite.

Section « Coordonnées »


(
Vous indiquez que mon lieu d’exercice est établi à l’adresse suivante… Cette information est inexacte. Je vous demande donc de mentionner dans ma fiche que mon lieu d’exercice professionnel est situé au …


(
Par ailleurs, le numéro de téléphone mentionné est inexact / n’est pas celui dont j’ai usage le plus fréquemment, je vous demande donc d’indiquer le numéro suivant ….

Section « Activités »


(
La spécialité mentionnée dans ma fiche correspond à …, cette information est erronée/incomplète. 

En effet, l’information que vous indiquez ne correspond en aucune manière à ma spécialité telle que définie et reconnue par le Conseil National de l’Ordre des Médecins.

Cette information présente aux assurés sociaux une spécialité qui n’est pas la mienne, provoquant ainsi une distorsion de la concurrence à mon détriment dès lors qu’elle me prive d’une clientèle croyant à tort que ma spécialité ne correspond à pas à sa pathologie.

Je vous demande donc de remplacer/compléter l’information existante par …


(
La présente section est incomplète dès lors qu’elle ne précise pas mes titres et diplômes hospitaliers/médicaux. Cette mention est pourtant essentielle à la complète information des assurés sociaux qui ont le droit de connaître mon degré de formation, lequel est un des éléments justificatifs du montant des honoraires que je facture et matérialise également mon niveau de compétence.

Je vous demande donc de mentionner dans la présente section mes titres et diplômes suivants :


- …


- …

Section « Consulter les tarifs de la consultation »

(
Ma fiche indique « Ce médecin est conventionné secteur 2. Il fixe librement ses tarifs ».

J’estime que cette information est incomplète. En effet, il est quelque peu erroné d’affirmer que je fixe librement mes tarifs dès lors que je suis soumis aux règles déontologiques de ma profession qui m’obligent à une fixation de tarifs dans le respect du tact et de la mesure.

Cette notion de tact et de mesure n’est pas une notion sans conséquence pour moi dès lors que le non respect de celle-ci peut impliquer des sanctions disciplinaires à mon égard. Il est fondamental que le patient sache que je ne fixe pas mes tarifs au hasard, sans aucune restriction ou contrôle.

Pour cette raison, je vous demande que la mention précitée soit modifiée comme suit :

« Ce médecin est conventionné en secteur 2. Il fixe librement ses tarifs dans le respect du tact et de la mesure, obligation définie par le Conseil National de l’Ordre des médecins ».


(
Si ma fiche mentionne que « Pour une consultation de spécialiste, les tarifs de ce praticien varient de 23 à 35 € », vous ne faites référence à aucun moment de la base de remboursement applicable à ce tarif.

Je considère cette omission préjudiciable dès lors qu’elle est susceptible d’induire en erreur le patient sur le montant final qui sera à sa charge dans le cadre d’une consultation. En effet, le patient ignore qu’elle somme lui sera remboursé.

En outre, dans le contexte actuel de déremboursement massif de certains médicaments par la sécurité sociale, cette omission est susceptible de laisser penser aux assurés sociaux que mes consultations ne font l’objet d’aucun remboursement laissant ainsi à leur charge l’entier montant facturable.

En conséquence, je vous demande de modifier l’information précitée comme suit :

« Pour une consultation de spécialiste CS, les tarifs de ce praticien varient de 23 € à 45 €. Pour information, l’Assurance Maladie rembourse actuellement cette consultation sur la base de 23 €, sans préjuger des remboursements éventuellement opérés par vos mutuelles ou tout autre organisme d’assurance complémentaire santé ».


(
La même critique est formulée pour l’information suivante : « Pour un avis ponctuel, les tarifs de ce praticien varient de 44€ à 50€ ». Encore une fois, vous  ne mentionnez pas la base de remboursement de cet avis.

Pour les mêmes raisons que celles citées au point précédant, je vous demande de modifier cette information comme suit :

« Pour un avis ponctuel C2, les tarifs de ce praticien varient de 44€ à 60€. Pour information, l’Assurance Maladie rembourse actuellement cette consultation sur la base de 44 €, sans préjuger des remboursements éventuellement opérés par vos mutuelles  ou tout autre organisme d’assurance complémentaire santé ».

(
Vous indiquez aux assurés sociaux « Nous vous invitons à lui demander directement ses tarifs » sans toutefois préciser que je suis parfaitement en mesure de justifier de mes tarifs.

Ainsi, la présente information est incomplète et tend à laisser penser que mes tarifs sont fixés selon mon bon vouloir sans considération de ma compétence ou de mes qualifications particulières.

Dès lors, je vous demande de préciser l’information précitée comme suit :

« Nous vous invitons à lui demander directement ses tarifs. Le praticien est à même de vous fournir toutes les informations nécessaires à la justifications de ses tarifs ».
Section « Tarifs des actes techniques »

(
Je constate que vous n’avez mentionné aucun exemple d’actes techniques. Cette omission m’est préjudiciable dès lors que les assurés sociaux peuvent penser que je ne pratique plus la chirurgie ou que je ne suis qu’un administrateur, les détournant ainsi de manière erronée vers d’autres praticiens.


(
Vous mentionnez à titre d’exemple d’actes pratiqués …. Cette information est incomplète et préjudiciable à mon égard dès lors qu’elle fait croire aux assurés sociaux que mon activité se limite à cet acte ou que ce dernier constitue mon activité principale, mettant ainsi en doute ma compétence sur les autres domaines de mon activité.
Je vous demande donc de citer
comme acte technique ….


OU
à titre d’exemple de mon activité, les actes suivants ….


( Par ailleurs, vous décrivez l’acte cité en exemple comme correspondant à … (pour exemple : « Chirurgie des varices (stripping) – veines dans leur totalité – Intervention consistant à enlever la veine de l’intérieur à l’aide d’une tige munie de crochets introduite par deux petites incisions en haut et en bas de la veine à traiter »).  

Cette information est inexacte, incomplète voire même fantaisiste, et ne traduit absolument pas la réalité de l’acte chirurgical pratiqué. Je vous demande donc de limiter votre information concernant les actes pratiqués en mentionnant simplement le code et le libellé de l’acte tel qu’il figure dans la Classification Commune des Actes Médicaux (CCAM), et de vous abstenir de toute description, toute explication ou tout texte de vulgarisation.

Il convient donc d’écrire : (pour exemple : «   Extraction (Stripping) de la grande veine saphène, par abord direct - Code CCAM : EJGA 002 + J  »)

(
Vous précisez le tarif applicable à l’acte cité à titre d’exemple ; toutefois cette information est incomplète.

En effet, vous indiquez « Le tarif habituel de ce médecin est de …€. Pour information l’assurance Maladie rembourse actuellement cet acte sur la base de …€ ».

Vous ne faites pas état de la possibilité pour les assurés sociaux de bénéficier en outre d’un complément de remboursement par une mutuelle. Cette omission laisse à penser aux assurés sociaux que le montant d’honoraires restant à leur charge est plus important que ce qu’il sera en réalité.

Pour leur parfaite information, je vous demande donc de préciser l’information précitée comme suit :

« Le tarif habituel de ce médecin est de …€. Pour information l’assurance Maladie rembourse actuellement cet acte sur la base de …€, sans préjuger des remboursements éventuellement opérés par vos mutuelles  ou tout autre organisme d’assurance complémentaire santé ».


( Vous indiquez enfin « Anesthésie : Si cet acte nécessite une anesthésie générale, le tarif habituel des anesthésistes travaillant avec ce médecin est de 57,56 euros… » 

Les tarifs des médecins anesthésistes avec lesquels je travaille ne sont pas mon affaire. La présentation que vous faites de cette information semble la relier à une position que m’est personnelle, ce qui est inexact et donc illégal. 

En effet, vous ne pouvez pas ignorer:
 

- que les chirurgiens dans la quasi-totalité des cas n'ont pas la possibilité de choisir le médecin anesthésiste avec lequel ils travaillent et que ce médecin leur est imposé par la structure dans laquelle ils exercent. 

- que les honoraires des médecins anesthésistes ne sont pas fixés par le chirurgien et qu'ils ne doivent pas non plus être fixés par le médecin anesthésiste en fonction des tarifs pratiqués par le chirurgien.
- que les médecins anesthésistes exerçant en secteur 2 à honoraires différents doivent, comme tout autre praticien exerçant dans le même secteur, fixer librement leurs honoraires avec tact et mesure, et ce à titre strictement individuel et sous leur pleine et entière responsabilité.

En conséquence, je vous demande la suppression pure et simple de toutes les informations relatives aux actes et tarifs pratiqués par les médecins anesthésistes.

Recherche par pathologies

Je constate mon omission pure et simple du service INFOSOINS-AMELI DIRECT, dans le cadre de la recherche par pathologie, sur la région me concernant, pour les pathologies suivantes :


-



-



-



-
…

Or, à la lecture du listing des actes composant mon activité pris en charge par l'assurance maladie (pièce jointe), vous pouvez constater que j'effectue régulièrement des actes pour les pathologies précitées.

Cette omission est non seulement préjudiciable pour l'assuré victime d'un manque d'informations, mais aussi pour moi-même, devenu "professionnellement inexistant" à en croire INFOSOINS-AMELI DIRECT. 

Le service INFOSOINS-AMELI DIRECT engendre l'effet diamétralement opposé au but recherché, et en tout cas à l'objectif défini par la loi.

En conséquence, je vous demande de régulariser la situation en me faisant apparaître dans les listes relatives aux pathologies précitées.

Par ailleurs

Dans l’attente des rectifications demandées,

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, à l’expression de ma considération distinguée.



Identité + signature
1

